
6 LAMI DE LA RELIGION ET DE LA PATRIE.

LAMl DE 1A RELIGION ET DE Li PA'IVYR. parmi nous. A quoi cela est-il dû ? Sans
contredit, aux vices, aux défectuosités des
lois ayant pour objet l'instruction publique.

QUÊBEC, 18 DEC. 1847.. Ce n'est pas un reprache que nous enten-
dons faire à nos. législateurs ; certes, un
tel reproche serait pet. raisonnable, lieu
fondé de notre part, quand il est constaunt

En commençant aujourd'hui la publea- que chez )es peuples les plus civilisés de
tion de PAmi ne LtRELtGION ET De LE: lEurope moderne, après des siècles de
PATRIE, nous devons remercier le public tâtonnements, <l'essais infructueux, on est

atholique de l'accueil favorable dont il à peine parvenu à asseoir l'éducation pu-
eahou e da ho accueidiaone tia blique sur des bases raisonnées, et à lui

nous a honoré, accueil, isons-le, quiadonresfftpatqs. 'donner des effets pratiques.
surpassé tiotre attent. Pour reconnaitre Tout le monde admet que la loi actuelle
dignement cette faveur de nos concitoyens, du Bas-Canada sur l'instruction élémen-
nons redoublerons de zèle et d'attention taire est défectueuse tant à cause de sa

dans la rédaction de notre journal ; et en complication, de son manque de clarté et

aant soin'd d'y mêler l'utile à l'agréable, de précision, que par l'absence de tout
système ou mode régulier et uniforme

nous ne perdrons pas de vue le programme d'enseignement.
de notre itumero-specinen. Il est à regretter que le Bas-Canada,

Comme nous avons changé le format a- soit encore, iéme sous ce rapport, bien

dopté pour le numétro-spcimen, nous moins partagé que la section supérieure de

la province. Ainsi dans le statut 9. Vie-
asons cru, pour la commodité des lecteurs toria, chap. 20, qui règle l'établissement
devoir reproduire dans notre feuille de ce des écoles communes dans l lianut-
jour, les articles : Religion et Littérature Canada, se trouve une disposition pour
publiés dans ce numéêo l'établissenent d'uts bureau d'éducatiomn

dont les principaus devoirs sont : .o. lé-

JACqUES CRiEMAZt, Avocat. tablissement d'une école normale pour for-
Rue Ste. Famille, No. 9. Rédacleur. mer des instituteurs pour les écoles com-

munes ; 2o. d'examiner, recommander ot
STAISLAS DnALPEu, . approurcr les livres dont il sera fait

umprimeur-Propréaire.' usage dans les écoles ; 3o. d'aider de ses
mibe S. George, No. 15, conseils et avis, le surintendant de 'édu-

Fauourg St. Jean. -cation sur, toutes les questions qui se rat-
tachent au progrès et à la diffusion del'ius-
truction.

De Instruction Publ iue. Par la be. section de cet acte, l'établis-
sement d'une école normale pour le Iaut-

AnTIcLE Canada est ordonné ; une somme n'excé-

c'c.t insitituteur et non ' tt pas £1,500 est mise à cette fu à la

plus le canon qui est desor-. disposition du bureau d'éducatiotn pour la
- umai L'arbitre des destinées bItisse de la dite école; une autre somme

dunond.
du m .ioooiA.) de £1,00 est aussi allouée pour le salaire

tn France,disnonste .n- Ides maitres et les dépenses contingentes de
tement, le, Instituteurs de la dite école.
lu j.unette n'ochmcupent l1- Dans chaque district municipal, il y a
tratire et sociale, la place .un surintendant le Péducation dont le sa-
que oear asuig.a Pi'pol-haire est payé par la municipalité. Les
lan0e de lett Minsçon. devoirs de ce surintendant sont à peu près(E311LE DEGsuîou.

Partout où l'enseigne- les mèmes que ceux du surintendant du
ment a prospéré, une pet- Bas-Canada ; il est de plus obligé à visiter

sé eeliziuse 'et unie annuellement toutes les écoles de son dis-d.a, ceux qoi lu répandeol
u goût des lumières et de trict, et il est aussi chargé de lexamen de

Pinstruction.-GUiZor, ceux qui veulent devenir instituteurs.
Tout en profitant de l'ex- P1oturquoi la loi actuelle du Bas-Canada

r
6 riece les nuIses '' tasédaslaêmeseiost cI

del'p," d *'"'p"" passée dns la même session et qui eemble,
es plus éclairés, je n'ai l'au cI grande partie, calquée sur celle du

es dirconances a tin Ilai i-Canada, ne contient-elle pas ces dis-
lares de notre par ; et en piositions importantes et nécessaires à tout
cela, je n'ai fait qoimiter systèmeeffieLcace d'éducation publique qui se
l'oxem1 oe piné aer les n- rencontrent dans cette dernière loi? Noussinus lsPlus diistingué",.
(Eotac.uN ir.nsou., Rap- ne prêtendons pas que cette loi soit par-'

pYu ar t Ienda rudon faite; muais nous sommes forcé d'avouerPuebl, ne da le Ha ut-
ca,,o.) qu'elle est de tout point, supérieure à celle

du Bas-Canada.
Sans aucun doute le Canada est en ar- Un autre sujet de regret, c'est que le

rière des autres pays sous le rapport de Bas-Canada n'ait pas encore eu l'avantage
cette partie dola législation quti a trait à d'avoir un rapport général et raisonné sur
l'instruction publique. Depuis un grand lé tat actuel le Pinstruction, sur les causes
nombre d'années,la législature du Canada, qui peuvent en hter ou retarder les
et avant l'Union, le parlement lu Bas- progrès, sur le mode d'enseignement
Canada ont libéralement voté des sommes que l'expérimnce des six dernières
considérables pour l'avancement de Fins- années démontre être la plus appli-
truetion dut peuple ; et cependant, lins- cable aux circonstances du pays. Rien
truction a fait des progrès peu sensibles 1 de cela n'a été fait ; encore sous ce rap-

port, le Haut-Canada est plus av:aneé que
nous, puisqu-il possède le rapport si inté-
ressant et si utile du Revd. M. Egerton
Ryerson, en date «u 27 mars, 1846, et
dont nous aurons occasion de donner de.§
extraits.

Avant d'entreprendre la critique de la
loi d'éducation du Bas-Caniada, et de faire
les 5ugigestionis que nous croyons intéres.
ser la cause de l'instruction publique, neus
nous permettrons de les faire précéder par
les remarques de M. Roselly de Lorgues
sur l'instruction publique en France ; ces
remarques, à quelques exceptions près,
s'appliquant parfaitement auBas-Canada.

" On s'obstine à ne pas comprendre ce
que de nos jours, doit être l'éducation dt-
peuple. Sachez-le bien: nous ne deman-
dons plus un enseignement routinier, pri-
vé de sens, de raisonnement, sans spécia-
lité d'éducation, laissant les enfants, les
adultes et par suite les hommes, étranger.e
à la nation, aux intérêts des localités, aux
idées progressives de leur siècle. Jusqu'à
ce jour, l'enseignement était le but; pour
nous, il n'est que le moyen. On voulait,
autrefois, des écoles pour appre dre à lire,
écrire et chiffrer; aujourd'hui, nous vou-
lons des écoles pour rendre habile à l'ad-
ministration de la personne, des biens, de
la fatille et de la launicipalité: pour qu'oun
devienne par le calcul, prévoyant et éco-
noie ; par l'écriture,. maître des secrets
domestiques ; par la lecture, instruit de
ses devoirs d'homme, de citoyen et d'élec-
teur.

L'instituteur, tel que nous le réclamons,
résumera en lui, toutes les connaissances
nécessaires au développement des classes
agricoles et industrielles. Son enseigne-
ment devra embrasser tous leurs besoins,
pour leur éviter d'aller dans les villes cher-
cher un suplmîent d'instruction. Nous
demandons que le progrès de l'instruction
primaire se reconnaisse dans l'état, à la
fertilisation des terres, à l'accroissement
des produits. Nous prétendons retrouver
les fruits de l'instruction du peuple, dans
l'amélioration générale de ses mours, de
son esprit, et maême de sa constitution,
physique.

Le temps est enfin venu de proclamer
linstruction primaire, DETrr DE L'ETAT.
Chaque citoyen petit y prétendre sa quote-
part de paiement. Comme la protection
de la loi elle est due à tous. Ainsi 'que
tout homme fait échange de sa pensée par
la parole, il faut qu'il le puisse avec les
lettres. C'est son privilège distinctif sur
tous les êtres de la création.

Dans l'organisation d'un gouvernement
qui réside dans la puissance élective, lins-
truction est due à tous, parceque tous
ont des droits à exercer ou des devoirs à
accomplir.

L'enseignement primaire n'est ni un
don, ni une libéralité, mais une :a
sacrée de PETT. Ce principe établi, il
suit que, pour voir germer sur toute la
superficie du royaume une instruction na-
tionnale, identique, graduée et profession-
nelle, ce n'est plus avec les votes parci-
monieux des conseils municipaux, qu'il
fautsemer ; un budjet invariable et voté
par les chambres doit acquitter cette dette
annuelle.
- Une condition antérieure à la capacité


